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janvier 2001, la loi portant répression de la pratique des mutilations génitales 
féminines, la loi de 2003 relative à la santé sexuelle et à la reproduction et l’arrêté 
interministériel sur les sanctions à infliger aux auteurs de violences sexuelles. 

7. La mesure récente la plus importante est l’adoption du Code des personnes et 
de la famille qui supprime le lévirat, porte l’âge du mariage pour les filles et les 
garçons à 18 ans, instaure le mariage monogamique, l’autorité parentale et des droits 
successoraux égaux pour les enfants quel que soit leur sexe. 

8. Ce code, promulgué en 2004, fait l’objet d’actions de vulgarisation et de 
sensibilisation sur l’ensemble du territoire. 

9. La représentante du Bénin a mentionné que le septième domaine du 
programme d’action du Gouvernement pour la période 2001-2006 est intitulé 
« promotion du genre ». Il intègre des objectifs spécifiques pour la promotion des 
femmes. 

10. Au sujet des actions et mesures entreprises par le Bénin dans le cadre de la 
mise en œuvre de la Convention, il est indiqué dans le rapport que des démarches 
ont été entreprises. 

11. Néanmoins, des actes de violation des droits individuels et de l’intégrité 
physique des femmes se poursuivent. Ces violations donnent lieu à des poursuites 
conformément aux textes en vigueur. 

12. La représentante du Bénin a souligné que le Gouvernement béninois a pour 
priorité l’égalité entre femmes et hommes. Un groupe thématique « Population, 
genre et développement » associant des partenaires des Nations Unies, des ministres 
du Gouvernement et des ONG en assure le suivi. 

13. La représentante du Bénin a conclu en insistant sur les efforts du Bénin pour 
instaurer un État de droit, garant de l’égalité des sexes, et sur sa volonté de 
promouvoir une véritable culture des droits de l’homme et notamment les droits des 
femmes. 
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14. Le Comité félicite l’État partie d’avoir ratifié la Convention sans émettre de 
réserve et le remercie de son rapport unique, valant rapport initial et deuxième et 
troisième rapports périodiques, qui a toutefois été soumis très en retard. Le Comité 
remercie également l’État partie pour ses réponses écrites à la liste des points et des 
questions soulevées par le groupe de travail de présession ainsi que pour son exposé 
oral et les précisions qu’il a apportées en réponse aux questions posées oralement 
par le Comité. 

15. Le Comité remercie l’État partie d’avoir dépêché une délégation de haut 
niveau, dirigée par la Ministre de la famille, de la protection sociale et de la 
solidarité et dont faisait également partie le Ministre de la justice, de la législation et 
des droits de l’homme. Il se félicite du dialogue franc et constructif qui s’est déroulé 
entre ses membres et la délégation. 
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  Aspects positifs 
 

16. Le Comité sait gré à l’État partie d’avoir mené à bien le processus 
d’établissement du rapport et en particulier d





 

 CEDAW/C/BEN/CO/1-3

femmes. Il demande à l’État partie de fournir, dans son prochain rapport, des 
informations sur les lois et mesures mises en place pour lutter contre la violence 
à l’égard des femmes et sur les résultats obtenus. 

25. Le Comité se félicite de l’adoption de mesures visant à prévenir et combattre 
la traite des enfants, mais il est préoccupé par le fait que des mesures similaires 
n’ont pas été prises en ce qui concerne la traite des femmes. 

26. Le Comité prie instamment l’État partie de prendre des mesures pour 
lutter contre la traite des femmes en adoptant et appliquant une stratégie 
globale et notamment des lois nationales ainsi que des initiatives transfrontières 
et sous-régionales afin de prévenir la traite, de punir les responsables et de 
protéger les victimes et d’assurer

e4.63.2801 Tm
(r)Tj
10.4s pr�
10.2633 0 0 10.02 265.03.j
16u52801 Tm
s.7n1r7e



 

CEDAW/C/BEN/CO/1-3  

encourage également l’État partie à prendre des mesures pour éliminer les 
modes de pensée traditionnels qui font obstacle à l’éducatio
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36. Le Comité demande à l’État partie de mettre en place un vaste système de 
collecte de données et d’indicateurs mesurables pour évaluer les tendances 
concernant la situation des femmes et les progrès accomplis vers l’égalité de fait 
entre les femmes et les hommes. Il invite l’État partie à faire appel, le cas 
échéant, à l’assistance internationale pour développer ses activités de collecte et 
d’analyse de données. Le Comité prie également l’État partie d’inclure dans 
son prochain rapport des données et une analyse statistiques, ventilées par sexe 
et par zones rurale et urbaine, indiquant l’impact des mesures et les résultats 
obtenus. 




